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Question écrite urgente 
Séquestration/nasse en marge de la manif No G7 : quel coût ? 

Des dizaines et des dizaines de policier·ères payé·es en heures de nuit et 
du dimanche, peut-être même en heures supplémentaires, pour bloquer 
jusqu’à dix heures trois personnes ayant « a priori commis des délits »1.  

Le tout pour « trois arrestations concern[a]nt deux personnes soupçonnées 
de tirs d’engins pyrotechniques et une personne soupçonnée d’avoir 
endommagé un véhicule de police ».  

Sur 600 prétendus « black blocks » et 250 personnes nassées, on peut 
donc dire que cela a permis d’arrêter 1 « black block » sur 200, soit 0,5%, et 
que, dans la foule nassée, il y avait à peu près une personne sur 83 qui avait 
« a priori commis des délits », soit 1,2% de personnes concernées, laissant 
penser – et c’est ce que l’observation de la foule pacifique confirmait 
aisément – que 98,8% des personnes séquestrées de 5 à 10 heures n’avaient 
rien à se reprocher. 

Etant donné l’échec complet de cette « nasse », si ce n’est un simple 
souhait de punition collective, mes questions sont les suivantes :  
 
– Combien en heures de travail et en francs les nasses successives et les 

dizaines d’agent·es de police impliqué·es ont-ils coûté ?  
– En période de soi-disant nécessité d’économies, le Conseil d’Etat 

considère-t-il une telle opulence de moyens judicieuse ?  

 
1  Les éléments entre guillemets proviennent des communications du Conseil d’Etat 

et/ou du DIN. 
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– Combien gagne effectivement (en monétaire et/ou en récupération 
d’heures) un·e policier·ère en heure de nuit et du dimanche par rapport 
à une heure de bureau ? Et s’il s’agit en plus d’une heure 
supplémentaire ?  

– Würde der Regierungsrat es nicht absurd finden, wenn die an dieser 
Freiheitsberaubung beteiligten Polizisten kein Wort Französisch 
verstehen oder sprechen würden ?2 

 
2  Le Conseil d’Etat ne trouverait-il pas absurde que les policiers impliqués dans 

cette privation de liberté ne comprennent ni ne parlent un mot de français ? 


